
 
 
 
 

 
 

 

      Séance du 11/02/2013  :    
 

      Etaient Présents MMs  :    GHANEM Abderraouf Président  –  HAMANI Chadli Secrétaire 
 
 
 

        ORDRE DU JOUR : 
 

       - Etude du Courrier.       
       - Traitement Affaire. 

 

                     RAPPORT DES ARBITRES  
 

       - Mr, BENCHEBIBA Ishak, Au sujet de la rencontre ESEO / MCSO du 26/01/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, ABID Abdelouahab, Au sujet de la rencontre ASBM / IRBL du 01/02/2013 ( Seniors ). 
       - Mr, HAFSI Med Lazhar, Au sujet de la rencontre RCBL / IRBA du 25/01/2013 ( Seniors ). 

 

    RAPPORT DES DELEGUES 
 

       - Mr, LOUAZENE Med Salah, Au sujet de la rencontre ASBM / IRBL du 01/02/2013 ( Seniors ). 
 

                   RAPPORT CLUBS  
 

       - Du club IRBA (Aflou), Correspondance au sujet affaire disciplinaire. 
       - Du club IRBL (Laghouat), Au sujet de la rencontre ASBM / IRBL du 01/02/2013 ( Seniors ) 

 
                           TRAITEMENT DES AFFAIRES  

 

                            CHAMPIONNAT DIVISION REGIONALE « I »  
 

      AFFAIRE N° 501 Match ASBM / IRBL – Seniors du  01/02/2013 :   
 

  - Après lecture des pièces versées au dossier ( Feuille de match – Rapport de l’Arbitre  
                      Rapport du délégué ). 

  - Audition du Président du club IRBL Laghouat. 
 

       Joueurs Avertis  :   

- TIMI Abdelmadjid ASBM Lic n° 30120324             Anti Jeu  
- MOULAY ABDELLAH Mounir ASBM Lic n° 30120333 Anti Jeu  
- EL BORDJ Youcef (Jun) ASBM Lic n° 30120362 Anti Jeu 
- SIGAA Toufik IRBL Lic n° 30120475 Anti Jeu 
       Joueurs Suspendus  :   

- DZIRI Lazhar IRBL Lic n° 30120489             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013 
(Art. 99 RG). 
- SELLAI Abdelkader IRBL Lic n° 30120471             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013 
(Art. 99 RG). 

  Joueurs Exclus  :   

- BENSAYEH Ammar IRBL Lic n° 30120485 Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 11/02/2013 (Art. 115 RG). 
- DJEKIDEL Tahar IRBL Lic n° 30120484 Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) – 04 Matchs de suspension fermes + 10.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 11/02/2013 (Art. 115 RG). 

 

      - Attendu que la rencontre a été arrêtée à la 88 mn du jeu suite à l'abandon du terrain par le club IRBL 
(Laghouat). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En application de l'article 61 des RG de la FAF  
 

La Commission Décide  
 

- Match perdu par pénalité (Phase Aller) pour le club IRBL (Laghouat) pour en attribuer le gain du match  
  au club ASBM (Metlili) qui marque 03 points et 03 buts. 
- Défalcation de 03 points pour le club IRBL (Laghouat). 
– Dix Mille DA (10.000,00 DA) d’Amende pour le club IRBL (Laghouat) payable dans un délai de 01 Mois  
  à compter du 11/02/2013. 

 

       Amende au Club  : 
  - 3.000,00 DA d’Amende pour le club IRBL (Laghouat) pour conduite incorrecte payable dans un délai de  
    01 Mois à compter du 11/02/2013 (Art. 128 RG). 

 
      AFFAIRE N° 502 Match IRA / IRBN’Z – Seniors d u 01/02/2013 :   

       Joueur Averti  :   

- KOURIM Mahmoud IRA Lic n° 30120752             Anti Jeu 
 

      AFFAIRE N° 503 Match CRBKH / HBG – Seniors du  02/02/2013 :   
       Joueurs Avertis  :   

- NOUI Mohamed CRBKH Lic n° 30120385            Anti Jeu 
- ABITA Mohamed (Jun) CRBKH Lic n° 30120396             Anti Jeu  

  Joueurs Exclus  :   

- LAHRECHE Abdelmadjid CRBKH Lic n° 30120381 Jeu brutal – 02 Matchs de suspension  
fermes (Art. 108 RG). 
- KAMEL Saâd HBG Lic n° 30120734 Jeu brutal – 02 Matchs de suspension  
fermes (Art. 108 RG). 

 
                        REGIONALE I I « A »  

 

      AFFAIRE N° 504 Match MCMeg / CMSA – Seniors d u 28/12/2012 :   
       Joueurs Averti s :   

- HALOUA Chouaib MCMeg Lic n° 30121976             Anti Jeu 
- AHNANI Mahdi MCMeg Lic n° 30121955 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 505 Match USZ / MHMD – Seniors du 25/01/2013 :   

 

      - Après lecture des pièces versées au dossier ( Rapport de l’arbitre – Rapport du club USZ Z’Goum ). 
 

       Faits Signalés  : 
 

- Attendu que l’arbitre signale dans son rapport son agression par 02 dirigeants du club USZ’Goum en fin 
  de partie il s’agit de : 

 

- MENANI Ridha USZ Dirigeant  02 Ans de suspension fermes de toute 
fonction officielle à compter du 11/02/2013 + 20.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois   
à compter du 11/02/2013.  
- KHATRAOUI Mahmoud USZ Dirigeant 02 Ans de suspension fermes de toute 
fonction officielle à compter du 11/02/2013 + 20.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois  
à compter du 11/02/2013. 

 

      - Envahissement du terrain entrainant des incidents graves après le coup de sifflet final. 
 

      - (02) Deux Matchs à huis clos pour l’équipe USZ (Z’Goum) à compter du 11/02/2013 + 20.000,00 DA 
        d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013 (Art. 47 Alinéa 04). 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

                        REGIONALE I I « B »  
 

      AFFAIRE N° 506 Match CBHM / ESEM – Seniors du  04/01/2013 :   
       Joueurs Avertis  :   

- BENAICHAOUI Cheikh CBHM Lic n° 30121018             Anti Jeu  
- SOUFI Abdelhak ESEM Lic n° 30121346 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 507 Match MCSO / CBHM – Seniors du  11/01/2013 :   

       Joueur Averti  :   

- HADEF Med Bachir MCSO Lic n° 30121412             Anti Jeu  
  Joueur Exclu  :   

- BENFERDJALLAH Med Lamine  CBHM Lic n° 30121019 Fautes graves – 02 Matchs de suspension 
fermes (Art. 107 RG).  

 
      AFFAIRE N° 508 Match ARG / IRBO – Seniors du 18/01/2013 :   

  Joueurs Avertis  : 
- TRYA Abderraouf ARG Lic n° 30120182             Anti Jeu 
- BENZAHI Ali  IRBO Lic n° 30121754             Anti Jeu  
- FELLAH Mahmoud IRBO Lic n° 30121763 Anti Jeu  
- OUGGAD Abdeldjalil IRBO Lic n° 30121756 Anti Jeu  
- GOUDJIL Abdelkader IRBO Lic n° 30121766 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 509 Match CBHM / ESEO – Seniors du  18/01/2013 :   

       Joueurs Averti s :   

- HAMZA Redouane CBHM Lic n° 30122290             Jeu Dangereux 
- SEROUTI Doulkefl ESEO Lic n° 30121797 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 510 Match CAS / USCA – Seniors du 19/01/2013 :   

  Joueurs Avertis  : 
- LABSI Mohamed CAS Lic n° 30121822             Anti Jeu  
- BERRETIMA Mahdi (Jun)  CAS Lic n° 30121842             Anti Jeu  
- NACERI Farid USCA Lic n° 30121527 Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 511 Match ESEO / MCSO – Seniors du  26/01/2013 :   

       Joueurs Averti s :   

- BENHAMIA Ali ESEO Lic n° 30121803             Anti Jeu 
- SOUDANI Ammar ESEO Lic n° 30121811 Anti Jeu  
- CHIKHI Belkheir MCSO Lic n° 30121414 Anti Jeu 
- NESSIL Djamel MCSO Lic n° 30121398 Anti Jeu 
- HADEF Med Bachir MCSO Lic n° 30121412 Anti Jeu 

  Joueur suspendu  :   

- BELAID Salah ESEO Lic n° 30121794 Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 2.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013  

(Art. 99 RG). 
  Joueur Exclu  :   

- CHATTI Laid  MCSO Lic n° 30121405 Comportement Anti-sportif envers Officiel 
(Arbitre) en fin de partie – 04 Matchs de suspension fermes à compter du 11/02/2013 + 10.000,00 DA  
d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013 (Art. 115 RG). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 

                        REGIONALE I I « C »  
 

      AFFAIRE N° 512 Match NRBB / NASB – Seniors du  18/01/2013 :   
  Joueurs Exclus  :   

- LATRECHE Noureddine NRBB Lic n° 30121139 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 
- KHOUILED Abdelkader  NRBB Lic n° 30121151 Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois  
à compter du 11/02/2013 (Art. 109 RG). 
- GAOUI Mohamed  NASB Lic n° 30121625 Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois  
à compter du 11/02/2013 (Art. 109 RG). 

 
      AFFAIRE N° 513 Match RCBL / IRBA – Seniors du  25 /01/2013 :   

       Joueur Averti  :   

- BELHADJ Yacine RCBL Lic n° 30121118            Anti Jeu 
  Joueurs Exclus  :   

- BELHADJ Yacine   RCBL Lic n° 30121118 Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 11/02/2013 (Art. 109 RG). 
- DJEDDOUR Hocine   IRBA Lic n° 30121275 Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire – 03 Matchs de suspension fermes + 3.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois 
à compter du 11/02/2013 (Art. 109 RG). 

 
      AFFAIRE N° 514 Match WAML / MCL – Seniors du 25/01/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

- DJEBRIT Med Salah MCL Lic n° 30121691             Anti Jeu  
- LAIB Tahar MCL Lic n° 30121324 Anti Jeu  
- CHOUIREF Ahmed MCL Lic n° 30122208 Anti Jeu 
       Joueur Suspendu  :   

- HASSANI Ahmed WAML Lic n° 30121073             Contestation de décision – 01 Match de 
suspension ferme + 3.000,00 DA d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013 
(Art. 99 RG). 

  Joueur Signalé  :   

- BELKAIBAT Mustapha WAML Lic n° 30121081 Comportement Anti-sportif envers  
Adversaire en fin de partie – 03 Matchs de suspension fermes à compter du 11/02/2013 + 3.000,00 DA  
d’Amende payable dans un délai de 01 Mois à compter du 11/02/2013 (Art. 109 RG). 

 
                        REGIONALE I I « D »  

 

      AFFAIRE N° 515 Match WRG / HRI – Seniors du 1 1/01/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- GOUMNI Ahmed WRG Lic n° 30126424             Jeu Dangereux 
- BENKHADOUMA Fayçal  WRG Lic n° 30126428             Jeu Dangereux 
- ELAMRANI Med Lamine WRG Lic n° 30126435 Anti Jeu  
- GADADI Oualid WRG Lic n° 30126421 Anti Jeu  
- BENABDELKRIM Yassine HRI Lic n° 30125236 Jeu Dangereux 
- NAGUI Brahim HRI Lic n° 30125249 Jeu Dangereux 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

      AFFAIRE N° 516 Match CSWI / CSJS – Seniors du  18/01/2013 :   
  Joueurs Avertis  : 

- ABBOU Abdessamed CSWI Lic n° 30126635             Jeu Dangereux 
- GHIDAHA Saad  CSWI Lic n° 30126624             Anti Jeu  
- YOUCEF Salem CSJS Lic n° 30126407 Anti Jeu  
- BELBARKA Azzeddine (Jun) CSJS Lic n° 30126412 Jeu Dangereux 

 
      AFFAIRE N° 517 Match NRSS / WRG – Seniors du 18/01/2013 :   

  Joueurs Avertis  : 
- AKBAOUI Ali NRSS Lic n° 30125199             Anti Jeu 
- BOUACHE Brahim WRG Lic n° 30126422             Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 518 Match FCM / MAT – Seniors du 1 8/01/2013 :   

  Joueur Exclu  :   

- BENKOUIDER Abdelghani FCM Lic n° 30126527 Cumul de cartons – 01 Match de suspension 
ferme (Art. 101 RG). 

 
      AFFAIRE N° 519 Match CRNA / HRI – Seniors du 19/01/2013 :   

  Joueurs Avertis  : 
- BENMAATALLAH Khaled CRNA Lic n° 30125140             Anti Jeu 
- BENKADDOUR Imad Eddine HRI Lic n° 30125242             Anti Jeu  

 
      AFFAIRE N° 520 Match NRB / MRJ – Seniors du 1 9/01/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

- GHORMA Hamza MRJ Lic n° 30126284             Jeu Dangereux 
- NERFOU Abdelkader MRJ Lic n° 30126283 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 521 Match CRT / MIG – Seniors du 1 9/01/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

- BOUSIDI Abdelmalik CRT Lic n° 30126470             Anti Jeu  
- ABAB Mohamed CRT Lic n° 30126463 Jeu Dangereux 
- GHAJA Abdelghani CRT Lic n° 30126476 Jeu Dangereux 
- RAFIK Abdelmouiz (Jun) MIG Lic n° 30125231 Jeu Dangereux 
- DJEMRAT Omar MIG Lic n° 30125214 Anti Jeu 

 
      AFFAIRE N° 522 Match CRNA / NRSS – Seniors du  02/02/2013 :   

       Joueurs Avertis  :   

- BABEGUE Hocine CRNA Lic n° 30125144             Anti Jeu  
- SAHELI Med Amine NRSS Lic n° 30125198 Anti Jeu 

 

 
         =======o00o=======  

  
 
 

                      REPRISE AFFAIRE 
 
 
 

 
       AFFAIRE N° 281 Rencontre CRB (Belghanem) // MCOG (Aflou) – Séniors du 14/12/2012  :   

 

   Il y a lieu de bien lire  : 
 

  Joueur Exclu  :   
 

  - GHEZAOUI Mohamed (Jun)  Licence n° 30121645 du club ( MCOG ) – 01 Match de suspension ferme  
    en plus de l’avertissement qui sera comptabilisé (Art. 101 RG).  

 

   Le reste sans changement  
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
                   EXTRAIT A L’ARTICLE 130 DES R.G DE LA FAF 

 
 

    - LES AMENDES INFLIGEES A UN CLUB DOIVENT ETRE REGLEES DANS UN DELAI  

      DE TRENTE (30) JOURS A COMPTER DE LA DATE DE NOTIFICATION. 

 

    - PASSE LE DELAI DE TRENTE (30) JOURS ET APRES UNE DERNIERE MISE EN 

      DEMEURE POUR PAIEMENT SOUS HUITAINE, LA LIGUE DEFALQUERA UN (01) 

      POINT PAR MOIS DE RETARD A L’EQUIPE SENIORS DU CLUB FAUTIF. 

 

    - SI LE CLUB N’A PAS APURE LE PAIEMENT DE SES AMENDES AVANT LA FIN DU   

      CHAMPIONNAT EN COURS, SON ENGAGEMENT POUR LA SAISON SPORTIVE 

      SUIVANTE DEMEURE LIE AU REGLEMENT DE SES DETTES ENVERS LA OU LES 

      LIGUES CONCERNEES. 
 

 

 

 
 
 
 
 

         LE SECRETAIRE DE LA C.R.D                                                              LE PRESIDENT DE LA C.R.D  
 

 
                        C. HAMANI                                                                                               A. GHANEM 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


